
L’ambition est de stimuler l’émergence de projets innovants ou multisectoriels sur
les thématiques de l'enfance, de la jeunesse, de la culture, du bien vieillir, du
handicap, de la formation ou du lien social afin de conserver et de développer des
infrastructures locales ou des services de proximité dans les centres-bourgs en
prenant en compte les enjeux de transitions, notamment écologique et sociale. 

Il s’agit également de créer ou de réhabiliter des bâtiments permettant un projet
structurant, ayant un impact en termes de synergie et de dynamique partenariale et
concourant au développement local.

DESCRIPTIF  ET OBJECTIFS

Ingénierie de projet, de mise en réseau ou de coopération
Création, réhabilitation de bâtiments, aménagements et/
ou équipements permettant : 

la mutualisation de services aux publics
des projets de développement dans l’enfance/jeunesse
l’accès à la formation des publics
la création de lieux hybrides

ACTIONS SOUTENUS

DÉVELOPPER LES SERVICES DANS LES CENTRES-BOURGS

Les SCI et les particuliers
Les agriculteurs dans le cadre de leur seule
activité agricole
Les dépenses d’auto-construction
Les contributions en nature
L’acquisition de biens immobiliers
Le leasing, crédit-bail et assimilés
La TVA pour les assujettis pour tout ou partie
L’entretien courant et renouvellement

NE SONT PAS ÉLIGIBLES

NE PAS AVOIR
DÉBUTÉ VOTRE

PROJET AVANT LE
DÉPÔT DE VOTRE

PRÉ-DEMANDE
D’AIDE !

FICHE-
ACTION

1

FINANCEMENT
POSSIBLE DE
 40% À 100%

15 000 €

200 000 €

MONTANT 
D’AIDE

MONTANT 
MINIMUM DE

DÉPENSES
ÉLIGIBLES 
25 000 €

FEDER

GELÉE


